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 Pollutions diffuses par les nitrates et les phosphates

 Impact sur la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine

 Impact sur la biodiversité :



 Autres impacts sur la biodiversité ?

 Destruction d’habitats (zones humides, zones boisées)

 Travail en monoculture

 Pollutions accidentelles : mortalité piscicole et espèces aquatiques



 Nuisances de voisinage

Olfactives, pendant les opérations d’épandage

Salissure des routes en entrée et sortie de chantier (risque d’accident par 
temps de pluie)

Insectes

Bruits



 Impact sur le climat (GES)

 émission de CO2 par les engins agricoles utilisés pour les épandages ; 
émission de protoxyde d’azote (N2O)

 Émission de NH3 (toutes espèces) et CH4 (bovins)

 l”épandage non suivi d’enfouissement contribue aux émissions de NH3, 
mais NH3 n’est pas un gaz à effet de serre

 Impact sur la santé publique

 Dégradation de la qualité de l’eau

 Dégradation de la qualité de l’air (NH3) : Recombinaison avec des 
oxydes d’azote et de soufre : formation de particules fines

















Cheptels et pratiques d’élevages

Equinoxe :
https://geobretagne.fr/mviewer/?config=/apps/equinoxe/config.xml#



AMPG : prescriptions pour éviter pollution par les nitrates (respect cheptel autorisé, 
étanchéité des bâtiments, rejet, fuites...)

Lien ICPE élevages et Directive Nitrates :

> prescriptions des ICPE situées en zones vulnérables
> notamment la prescription de compatibilité aux programmes d’actions « Directives Nitrates »
La Bretagne est 100 % en zone vulnérable
> Conformité avec le PAR 6 bis
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